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L‘agenda  Trimestriel L‘état civil

Permanences de mairie de Marbois
Lundi au vendredi : 14h30 - 18h00
Contacter la mairie
Tél. 02 32 29 81 85
Tél. Urgences Uniquement : 06 33 22 57 11
Courriel : �mairie@marbois.fr
www.marbois.fr

- GENDRON Marceau - 27 décembre 2025
- LEFRANÇOIS Charles - 04 février 2026
- CHIARELLI Maya - 12 février 2026
- �VILAR RODRIGUES DA COSTA Gabriel		
13 février 2026

- BARBE Ava - 18 mars 2026

- �AUBRIL Céline  et BOULANGER Baptiste 		
12 mars 2026

- �HOUSSAYE Mélissa et BOURDIN Romain		
24 mars 2026 

- CUDORGE Daniel - 29 décembre 2025
- DELPECH Annie - 18 janvier 2026

Naissances

PACS

Décès

#
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#

- Vendredi 1er mai 2026
  �Foire à Tout du Chesnon  - Vide maison 	

Bourg de Marbois

- Vendredi 8 mai 2026
  Commémoration armistice 1939 - 1945
  Marche Citoyenne
- Samedi 30 mai 2026
  Messe Eglise des Essarts - 18h00 

- Samedi 30 mai 2026
  Pierres en lumière - Eglise de Saint Denis 21h00

- Dimanche 31 mai 2026
  �Concours de petanque du Chesnon		

parking SDF*du Chesne - 9h00

- Samedi 13 juin 2026
  �Inauguration monument aux morts des Essarts  

Cimetière des Essarts - 11h00

- Samedi 20 juin 2026
  �Kermesse de l‘école  - parking SDF*des Essarts14h00

- Dimanche 5 juillet 2026
  Cochon grillé du chesnon - parking SDF*du Chesne

- Mardi 14 juillet 2026
  Commémoration Fête Nationale - 11h00 le Chesne

- Mercredi 19 août 2026
  Petites Mains Symphoniques - Eglise des Essarts

*Salle Des Fêtes

ATTENTION, nouveau horaires
pour les France Services

Lundi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00
Mardi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
Mercredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
Vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00

Sites de Breteuil, Mesnils-sur-Iton, Rugles et 
Verneuil d‘Avre et d‘Iton
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Le mot du Maire

Application ma commune connectée
Une application smartphone, dédiée à Marbois, qui vous permet 
de suivre les informations importantes publiées par la Commune.
Grâce au système de notifications, vous êtes informés en temps 
réel en cas de danger (prévisions d’intempéries, tentatives de 
cambriolages...) ou d’informations importantes de toute nature. 
Disponible sur le site de Marbois : www.marbois.fr rubrique «pratique». 
Scannez le Qr-code :

#

#

Bonjour à tous,

Au nom de tous mes collègues, je tiens à vous remercier vivement de nous avoir renouvelé 
votre confiance le 15 mars 2026.

Malgré une seule liste vous avez été nombreux à vous déplacer pour remplir votre devoir 
citoyen et je ne vous cache pas que nous craignions une forte abstention du fait de notre 
unique liste. Cette équipe est en partie renouvelée avec une moyenne d’âge presque 
identique à l’ancienne liste, soit 51 ans.

Ce vote nous invite à poursuivre le travail entrepris. Nous nous y sommes très vite remis 
puisque le 20 mars avait lieu l’élection du Maire et des Adjoints, le 08 avril la création des 
commissions et les premières décisions. Le 12 mai sera voté le Compte Financier Unique 
(CFU), le budget provisoire ayant été voté le 05 mars 2026. En page de couverture vous avez 
découvert le nom et les photographies de notre nouvelle équipe.

Vous trouverez dans nos pages, comme à l’accoutumée, de nombreux articles illustrant la 
vie de la commune, des informations, la petite histoire de Marbois, les rendez-vous à ne pas 
manquer tels que la foire à tout le 1er mai avec le vide maison organisé par la commune, la 
randonnée citoyenne et les cérémonies du 8 mai, pierres en lumières le 30 mai à l’église de 
Saint Denis, la pétanque du Chesnon le 31 mai à la salle des fêtes du Chesne, l’inauguration 
du nouveau monument aux morts des Essarts le 13 juin, la kermesse de l‘école le samedi 
20 juin à la salle des fêtes des Essarts, le cochon grillé du Chesnon le samedi 05 juillet à la 
salle des fêtes du Chesne et la fête Nationale le 14 juillet prochain. Nous espérons vous voir 
nombreux lors de ces manifestations.

Vous pouvez ainsi constater le travail de vos élus, toujours au service de leurs concitoyens. 
Beaucoup de projets sont en cours et devraient aboutir au cours de ce mandat si les 
finances sont au rendez-vous. 

Je vous souhaite à tous un très beau printemps et j’espère vous retrouver bientôt durant nos 
manifestations.

							       Eric WohlschlegelATTENTION, nouveau horaires
pour les France Services #
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La petite Histoire de Marbois
Ép.12 • Un crime atroce au Chesne

#

Episode interdit aux moins de 18 ans : âmes 
sensibles s’abstenir, cet épisode comprend des 
passages pouvant heurter la sensibilité des 
plus jeunes (    )

Les faits : 

Un crime atroce a été découvert Mercredi 
18 Janvier 1922 vers six heures du matin, par 
Monsieur Pierre Gouardeau, journalier aux 
Boulais, commune du Chesne, qui venait prendre 
son service chez Madame Honoré Rosse, âgée 
de 75 ans, qui vit seule avec sa fille Aline, 44 ans.

Très étonné de trouver ouverte la porte de la 
cuisine, Monsieur Gouardeau pénétra dans la 
maison, mais à peine en avait-il franchi le seuil 
qu’il heurtait du pied un corp étendu sur le 
plancher.
Affolé, le journalier courut chercher un voisin, 
Monsieur Oury. Tous deux constatèrent alors 
que le corps était celui de Mlle Aline Rosse ; la 
malheureuse femme gisait, la tête fracassée, au 
milieu d’une mare de sang. Dans la chambre 
voisine, les deux hommes trouvèrent le cadavre 
de Mme Honorée Rosse. La vieille femme, surprise 
dans son lit avait également la tête fracassée.

Aussitôt prévenu, le parquet d’Evreux vint 
procéder à une enquête sur place. Ces 
investigations, qui se prolongèrent durant toute 
la matinée, après avoir permis d’établir que le 
double crime avait été commis dans la soirée 
d’hier, aboutirent bientôt à l’arrestation de deux 
jeunes chenapans, habitant le hameau de la 
Lande, proche des Boulais, les frères Gicquel, 
que désignait la rumeur publique et qui, bien 
qu’âgés seulement de 16 et 19 ans, jouissent 
d’une fâcheuse réputation dans le pays.

Etaient t’ils les coupables ? Les gendarmes les 
cuisinèrent tant et si bien que, dans l’après-midi, 
ils obtenaient du plus jeune d’abord, de l’ainé 
ensuite, des aveux complets.

Les assassins racontèrent qu’ils commirent leur 
crime vers 19h30, c’est-à-dire peu de temps 
après le départ de Monsieur Gouardeau, qui 
avait travaillé chez Madame Rosse pendant 
toute la journée ce mardi et était parti vers 19h00 
alors que la septuagénaire allait se mettre au lit.
Ils déclarèrent, du reste, qu’ils n’auraient pas 
hésité à le supprimer aussi si il s‘était atardé 
chez Mme Rosse.

Les frères Gicquel s’étaient déjà introduits dans 
la propriété et attendaient le moment propice 
pour accomplir leur odieux forfait.
Sa mère étant couchée, Mlle Aline Rosse veillait 
en cousant, lorsqu’ils frappèrent à la porte ; elle 
se leva et vint ouvrir. C’est alors (la position du 
cadavre l’indiquait du reste nettement) que la 
pauvre fille fut attaquée et tuée par les jeunes 
bandits qui, passant dans la chambre voisine, 
assassinèrent Madame Honoré Rosse.
C’est à coups de crosse de fusil qu’ils ont 
assommé les deux malheureuses femmes.
Dans l’armoire, ils avaient découvert une somme 
de 43 000 francs.

La somme qu’ils ont dérobée dans l’armoire de 
la veuve Rosse s’élevait à 45 077 francs dont 
24 000 francs en billets de banque de 1 000 
et 500 francs, 21 000 francs en billets de 100 et 
50 francs, le reste en un billet de 50 francs, un 
de 20 francs et 7 coupures de 1 franc. Cette 
somme enveloppée dans un caraco de la 
septuagénaire fut trouvée enfouie en terre, à 
l’endroit indiqué par les assassins, ainsi qu’une 
montre d’homme et une montre de femme, 
toutes deux en or, avec leurs chaines de même 
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métal.
Les assassins n’ont pas essayé de fracturer 
l’armoire de Mlle Aline Rosse, sans quoi ils 
auraient trouvé une vingtaine de mille francs 
cachés dans un tiroir secret.

Deux femmes assassinées

Les constatations judiciaires 
Monsieur Oury s’empressa d’aller à Breteuil 
informer la gendarmerie, qui se rendit sur le lieu 
du crime, après avoir prévenu le juge de paix 
et le commandant d’arrondissement lequel, 
à son tour, avisa le parquet d’Evreux. Vers dix 
heures arrivèrent en automobile, Monsieur 
Vincent, Procureur de la République, Monsieur 
Mimim, juge d’instruction, accompagné de son 
greffier, Monsieur Hersent, et Monsieur le docteur 
Moisson, médecin légiste.

Un affreux spectacle s’offrit aux yeux des 
magistrats quand ils pénétrèrent dans la maison 
des dames Rosse. La fille gisait sur le dos, le front 
ouvert, et par la plaie béante le sang avait 
giclé partout, formant comme une mare qui 
s’étendait jusque dans l’arrière cuisine. Sur la 
table, à côté du travail de couture que la dame 
avait interrompu, les deux chats de la maison – 
détail macabre – léchaient les débris de cervelle 
qu’ils s’apprêtaient à dévorer. Dans son lit, la 
veuve Rosse était couchée, le haut du visage 
écrasé par un terrible coup asséné avec une 
violence sauvage. L’oreiller était tout imbibé de 
sang. Le tiroir à secret d’une armoire normande 
avait été fracturé et ce tiroir était vide.

L’enquête

Après ces constatations, les magistrats trouvèrent 
la plus franche hospitalité chez les voisins des 
victimes, Monsieur Oury, qui mit sa maison à 
disposition pour y entendre les témoins.

Déjà les gendarmes avaient procédé 
activement à leur enquête et facilité la tâche 
du parquet. D’après les renseignements qu’ils 
avaient recueillis, un seul individu était capable 
d’avoir commis un tel forfait, et l’opinion publique 
désignait comme étant l’assassin probable, le 
nommé Léon Gicquel, âgé de 19 ans, ayant 
déjà subi 2 condamnations pour vol, la dernière 
à un an de prison, et bénéficiait d’un non-lieu, 
faute de preuves suffisantes, dans une affaire de 
tentative d’assassinat.

S’étant mis à la recherche de cet individu, ils le 
trouvèrent dans un bois où il travaillait, du côté 
de Beaubray, avec son frère Marcel qui n’a pas 
encore 17 ans. Tous les deux furent emmenés et 
gardés à vue jusqu’à l’arrivée du parquet.

Interrogé le premier sur l’emploi de leur temps 
de la veille, Marcel Gicquel dit qu’ils étaient 
allés l’après-midi dans les bois, aiguiser leurs 
instruments de travail, et qu’après être rentrés 
pour souper chez leur père, au hameau des 
Landes, ils étaient partis à l’affût chacun avec 
son fusil. Ils étaient revenus se coucher vers onze 
heures du soir. Mais, pressé de questions, il ne 
tarda pas à entrer dans la voie des aveux.
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Ça vit à Marbois
Les vœux du maire 2026 Collecte des sapins de noël

#

Une nouvelle fois, la salle des fêtes du Chesne 
était comble le 10 janvier à l’occasion des vœux 
de Maire 2026.

Monsieur le Maire a rappelé dans son discours 
que la cérémonie était toujours un plaisir de 
partager avec les administrés, un moment 
de convivialité et l’occasion de faire un point 
sur notre commune. C‘est aussi l’occasion 
de remercier les associations qui font vivre la 
commune, l‘Association des Parents d‘Élèves 
(APE), le Chesnon, Folk‘n Trad, Âge tendre et tête 
de Marbois, les ateliers de Joe et les associations 
de Chasse.
Monsieur le Maire a ensuite rappelé que du 15 
janvier au 15 février 2025 a eu lieu le recensement 
de la population. Nous sommes actuellement 
1355 Marboisiennes et Marboisiens, en légère 
augmentation.

Le Maire a aussi rappelé les cérémonies et 
manifestations 2025 avec notamment la 
célébration de l‘armistice 1914 - 1918  avec la 
participation des enseignants et leurs classes.

Une fois encore, le bouquet final de cette 
année 2025 a été, l’arbre de noël des enfants 
et la remise des colis aux ainés le dimanche 14 
décembre 2025.

Elections municipales oblige, Eric Wohlschlegel 
a ensuite évoqué rapidement les travaux 
réalisés, isolation des bâtiments et installation 
de pompes à chaleur, défense incendie, curage 
des mares, enfouissement et éclairages publics, 
ainsi que l’achat d’un terrain dans le centre 
Bourg et le rachat de l’ancien  Presbytère.
Monsieur le Maire a ensuite remercié les agents 
et les élus pour leur travail tout au long de 
l’année.

L’après-midi s’est terminé par la dégustation 
d’une part de galettes accompagnée d’un 
verre de l‘amitié.

L’opération collecte des sapins 2026 enregistre 
une baisse de 22% du nombre de sapins déposés 
par rapport à l’an dernier sur l’ensemble du 
territoire de l’interco Normandie Sud Eure (1984 
sapins en 2025).

Les raisons de cette diminution peuvent être un 
changement de la manière de consommer des 
usagers ou un dépôt tardif des sapins.

La collecte totale cette année représente 1576 
sapins dont 78 à Marbois qui se classe quatrième 
commune en nombre de sapins collectés.

Nous vous remercions pour votre participation 
et comptons sur vous pour augmenter notre 
collecte l‘an prochain.

#



Élections Municipales 2026
MERCI !

Le printemps s‘invite à MarboisCollecte des sapins de noël
Avec l’arrivée des beaux jours, le printemps 
transforme peu à peu notre commune de 
Marbois en un véritable tableau vivant. Les haies 
bourgeonnent, les champs de Colza illuminent 
les plaines, les jardins se parent de couleurs et 
les chants d’oiseaux rythment à nouveau nos 
matinées.

C’est la saison idéale pour redécouvrir nos 
chemins, profiter des balades en pleine 
nature et renouer avec les plaisirs simples en 
extérieur. Les habitants s’activent également 
dans leurs jardins, entre plantations, semis et 
entretien des espaces verts, contribuant ainsi à 
l’embellissement de notre cadre de vie.

Le printemps est aussi synonyme de renouveau 
et de convivialité. Il annonce le retour des 
rencontres, des événements locaux (tournoi 
de pétanque, pierres en lumière, randonnée…)
et des moments partagés qui font vivre notre 
commune. 

Restons attentifs à notre environnement en 
adoptant des gestes respectueux de la nature, 
afin de préserver la richesse de notre patrimoine 
naturel.

Toute l’équipe municipale vous souhaite un 
agréable printemps à Marbois, placé sous le 
signe du dynamisme, de la nature et du vivre 
ensemble.

Les élections des 15 et 22 mars ont permis aux 
habitants des communes de France d’élire les 
nouveaux conseils municipaux.
Pour notre commune il n’y avait qu’une liste et 
par conséquent, un seul tour suffisait.

C’est la troisième fois que nous votons depuis 
la fusion de nos quatre communes avec 
l’arrivée de sept nouveaux conseillers dont deux 
remplaçants, la moyenne d’âge étant de 51 ans.

Malgré l’unique liste vous êtes nombreux à vous 
être déplacé et nous vous en remercions.
Le taux de participation fut de 54,61% avec 
3.09% de votes blancs et 3.27% de votes nuls.

C’est la liste Continuons la dynamique menée 
par Eric Wohlschlegel qui a été élue et c’est le 
vendredi 20 mars que le conseil municipal s’est 
réuni pour son installation officielle (élection du 
maire et des adjoints...)
Eric Wohlschlegel a été re-élu ainsi que ses cinq 
adjoints : Frédéric Tréhard, Véronique Baudouin, 
Michel Quemin, Evelyne Louvard et Patrice 
Girard.
Cette nouvelle équipe va assurer la réalisation 
des projets prévus pour les six prochaines 
années.

Merci à  tous de nous avoir renouvelé votre 
confiance.  
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donc être protégée des pollutions ponctuelles et 
accidentelles, ainsi que des pollutions diffuses.

Deux préoccupations majeures, les nitrates 
et les pesticides, auxquelles le SEPASE répond 
par des mesures préventives et curatives et 
plus globalement avec un plan d’actions 
pour préserver durablement la ressource sur 5 
ans (2026-2030). Trois groupes d’une douzaine 
d’agriculteurs sont constitués afin de faire des 
essais de couverts en inter-cultures pour piéger 
les nitrates après les moissons, ceci avec la 
participation de la chambre d’agriculture et de 
notre animatrice BAC.  

Quelles orientations sont contenues dans ce 
plan d’actions ?

- Acquérir de nouvelles connaissances
 • �Effectuer un suivi renforcé des captages en 

termes d’analyses des données qualitatives 
des eaux brutes.

• �Délimiter l’ensemble des aires d’alimentation 
de captages pour conduire des actions 
préventives

• �Réaliser avec différents partenaires des études 
pour une meilleure évaluation des nappes 
phréatiques à moyen et long terme.

Stratégie de protection de la ressource en eau du secteur du SEPASE

#
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En pratique

Le SEPASE :
protection de la ressource 2026 - 2030

La ressource en eau exige en effet une grande 
vigilance car elle est fragile et les pratiques de 
chacun, industriels - agriculteurs - collectivités 
- particuliers, peuvent nous conduire, si nous 
n’y prenons garde, à dégrader cette ressource. 
C‘est pourquoi, un accès universel à l’eau 
potable pour les usages domestiques à un 
prix accessible tout en préservant la ressource 
s’impose à nous tous, même si, d’évidence, ce 
prix sera croissant.

Le SEPASE a ainsi redéfini sa stratégie de 
protection de la ressource en eau pour la 
période 2026-2030 en coordination avec 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

Une compétence Eau Potable exercée par le 
SEPASE. Le SEPASE (Syndicat d’Eau Potable et 
d’Assainissement collectif du Sud de l’Eure) 
est un Établissement Public de Coopération 
Intercommunale, qui exerce, en lieu et place 
des communes-membres, des missions sur le 
volet ”eau potable”.
Actuellement, le SEPASE dispose de 7 points de 
captages actifs : à Sylvains-les-Moulins, Mesnils-
sur-Iton,Breteuil, Sainte-Marie-d’Attez, les Baux-
de-Breteuil et 2 à Bourth.

Des procédures de déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) instituent des périmètres de protection et
2 Zones de Protection des Aires d’Alimentation de 
Captages, aussi appelées Bassins d’Alimentation 
de Captage (BAC) ont été définies par arrêtés 
préfectoraux pour trois points de captages :
  • Le BAC de Coulonges et des Chérottes
  • Le BAC des Barrières Rouges

L’enjeu : préserver la ressource en eau et 
sa qualité
Car l’eau potable doit respecter des normes 
de qualité très strictes afin ne pas présenter de 
risques pour la santé humaine. La ressource en 
eau servant à l’alimentation en eau potable doit 
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- Agir sur le quantitatif 
• �Poursuivre et renforcer les travaux réalisés 

pour une réduction des fuites sur le réseau 
et améliorer les performances par une 
augmentation du parc de pré-localisateurs

• �Augmenter le taux de renouvellement des 
canalisations les plus fuyardes avec une 
programmation pluriannuelle.

• �Conduire des actions pour inciter à la sobriété 
par des ajustements tarifaires, par des actions 
de sensibilisation et par la mise à disposition 
d’équipements ”économiseurs d’eau”.

- Agir sur le qualitatif 
• �Réduire les pollutions azotées et phytosanitaires 

par des itinéraires techniques agricoles 
adaptés.

• �Promouvoir la pratique des intercultures et 
les productions à bas niveaux d’entrants 
s’inscrivant dans des démarches de filière.

• �Développer la végétalisation sur des espaces 
agricoles et publics.

Agir par la formation, la communication et 
l’animation
• �Informer et former les élus et les acteurs 

économiques sur les thématiques majeures 
liées à la protection de la ressource.

• �Participer à des évènements et manifestations 
en vue de sensibiliser le grand public et les 
scolaires.

• �Renforcer l’animation afin de préserver et 
d’accompagner la stratégie du SEPASE et son 
plan 2026-2030. 

Parking Gaston Bachelard
A Marbois, tout le monde le sait, nous aimons les 
poules et c’est normal puisque nous sommes 
à la campagne. Par contre, nous aimons 
beaucoup moins leurs nids, surtout quand ils 
se trouvent sur les routes ou en particulier sur le 
parking de l’école.
 

Nous avons, dans un premier temps essayé de 
les combler, mais peine perdue, les poules sont 
revenues et les nids aussi. Pourtant, personne 
n’a jamais vu de poule sur le parking, à croire 
qu’il s’agit là, d’une espèce nocturne que l’on 
ne rencontre qu’à Marbois.

Aux grands maux les grands remèdes, cette fois 
nous avons diligenté deux entreprises, JDTP qui 
a décapé et stabilisé la surface du parking pour 
la mise en place de bordures, puis l’entreprise 
Guerin TP qui a mis en place, sur la partie 
roulante, de l’enrobé à chaud.

Le résultat est spectaculaire : plus de nids de 
poule sur notre parking et des parents d’élèves 
ravis de ne plus abimer leurs amortisseurs. 
L’investissement aura été de 15 964 €.

Un seul inconvénient : Nous avons peut-être 
participé à l’extinction d’une espèce rare, les 
mystérieuses poules nocturnes de Marbois, 
mais nous ne doutons pas qu’elles ont dû se 
déplacer ailleurs pour faire leurs nids.



#10

Cool à marbois
Cultivons notre bien-vivre 		
ensemble !
Le charme de notre commune repose avant 
tout sur la qualité des liens qui nous unissent et 
sur le respect de notre cadre de vie commun.
 
Vivre à Marbois, c’est faire le choix d’un 
environnement paisible et verdoyant. 
Cependant, cette tranquillité n‘est pas un acquis, 
elle se construit au quotidien par de petits gestes 
de civisme et une attention particulière portée à 
nos voisins. Qu’il s’agisse de nuisances sonores, 
de l’entretien de nos jardins ou de la sécurité 
au cœur de nos villages, la responsabilité de 
chacun est engagée pour le confort de tous.

Dans les lignes qui suivent, nous avons souhaité 
rappeler quelques règles simples et bons 
réflexes à adopter. Ces rappels, loin d‘être de 
simples contraintes, sont les fondations d‘une 
cohabitation harmonieuse et d‘une solidarité 
renforcée entre habitants.

La tranquillité sonore : des horaires pour tous
Le respect du repos d‘autrui est un pilier du bien-
vivre à Marbois. Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés à l‘aide d‘outils motorisés 
(tondeuses, tronçonneuses, perceuses, etc.) 
sont soumis à des horaires précis pour ne pas 
gêner le voisinage.
  • �En semaine (du lundi au vendredi) : de 8h30 

à 12h00 et de 14h30 à 19h30
  • �Le samedi : de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 

19h00.
  • �Le dimanche et les jours fériés : de 10h00 à 

12h00 uniquement. 

L’entretien des haies : une obligation légale
La végétation qui borde nos propriétés participe 
au charme de notre commune, mais elle ne doit 
pas devenir une contrainte pour les voisins. Voici 
les règles de base issues du code civil :
   • �Hauteur de 2 mètres maximum pour toute 

plantation située à moins de 2 mètres de la 
limite de propriété.

  

  • �Si votre haie est plantée à plus de 2 mètres 
de la clôture, aucune limite de hauteur n‘est 
imposée par la loi nationale, mais l‘élagage 
reste nécessaire pour éviter tout trouble 
anormal du voisinage (ombre excessive, 
chute de feuilles massive).

  •  �Il est également à rappeler qu’il est fortement 
déconseillé de tailler les haies du 15 mars 
au 31 juillet pour protéger la biodiversité. 
Pendant cette période, c’est le minimum 
que nous devons envisager avec bon sens 
(bordures de route, intersections…).

Le brûlage des déchets verts : une pratique 
interdite
Il est important de rappeler que le brûlage à l‘air 
libre des ”déchets verts” (tontes de pelouse, tailles 
de haies, feuilles mortes, résidus d‘élagage) est 
strictement interdit pour les particuliers.

Cette interdiction, rappelée régulièrement dans 
notre Canard, répond à trois enjeux majeurs :

  • �La santé publique : La combustion de 
végétaux humides dégage des substances 
toxiques et des particules fines nocives pour 
les poumons.

  • �La sécurité : Le risque d‘incendie, notamment 
en période de sécheresse ou de vent, est réel 
pour nos habitations et nos zones boisées.

  • �La tranquillité : Les fumées odorantes et 
persistantes constituent une nuisance 
importante pour le voisinage.

Que faire de vos végétaux ? Nous vous 
encourageons à privilégier des solutions 
écologiques comme le mulching, le compostage 
ou le broyage (très utile pour le paillage de vos 
massifs). Pour vos volumes plus importants, la 
décheterie la plus proche reste la solution la 
plus adaptée et la plus respectueuse de notre 
environnement commun.

Identification de nos maisons : une aide 
précieuse pour les secours
En cas d‘urgence, chaque minute compte. Pour 
faciliter l‘intervention des pompiers, du SAMU ou 
de la Gendarmerie et de la mairie, assurez-vous 



11#

que votre numéro de rue est bien visible depuis 
la voie publique. De même, une boîte aux lettres 
affichant clairement les noms des occupants 
permet non seulement une distribution fluide du 
courrier, mais aide aussi les services de secours 
à identifier rapidement votre domicile.

S‘informer et s‘investir dans la vie locale
Marbois c’est aussi une commune vivante qui 
s‘appuie sur le dynamisme de ses habitants. 

Pour rester connecté à l‘actualité, n’oubliez 
pas de vous connecter à l’application ”ma 
commune connectée”.
 
L‘intégration de nouveaux arrivants passe 
souvent par le tissu associatif : n‘hésitez 
pas à vous manifester lors des événements 
communaux, c‘est le meilleur moyen de créer 
du lien et de contribuer à la convivialité de 
notre cadre de vie et n’oubliez pas également 
de passer à la mairie pour vous présenter et 
recueillir un maximum d’informations pratiques.

Propriétaires, ATTENTION !!!
Pensez à signaler les changements 
d’occupation de vos biens immobiliers

Depuis le 1er janvier 2023, en tant que 
propriétaire de logements et de dépendances 
(cave, garage, parking...), vous devez déclarer 
la situation d’occupation ainsi que les 
changements d’occupation de vos biens sur le 
site impots.gouv.fr.

Si aucun changement n’est intervenu depuis 
votre dernière déclaration, vous n’avez aucune 
démarche à effectuer.

Par contre, si un changement est intervenu 
entre le 2 janvier 2025 et le 1er janvier 2026 inclus 
(changement de locataire ou nouvellement 
loué, logement devenu vacant…), vous devez le 
déclarer avant le 30 juin 2026 depuis le service 
en ligne « Gérer mes biens immobiliers ».

Si vous n’avez pas accès à internet, un formulaire 
papier à compléter est disponible dans les 
services des impôts des particuliers ou dans 
l’espace France Services le plus proche de chez 
vous (Breteuil, Mesnil-sur-Iton).

En cas d’absence de déclaration, ou 
d’inexactitude des informations déclarées, une 
amende de 150 € par local est prévue par le 
législateur (article 1770 terdecies du code 
général des impôts). Nous vous invitons donc à 
régulariser au plus vite votre situation en cas de 
besoin.
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Vie pratique...  à venir !

Admissions école  G. Bachelard Extinction de la 2G et 3G

Vide maison dans le bourg

ATTENTION, la campagne d‘inscription à l‘école 
Gaston Bachelard pour l‘année scolaire 2026 - 
2027 démarre.

Première étape : Vous devez passer en mairie 
pour obtenir un certificat d‘inscription délivré 
et signé par Monsieur le Maire.
Seconde étape : Inscription IMPERATIVE à 
l‘école les mardi 5 mai et jeudi 21 mai 2026 de 
16h45 à 18h00.

Bonne inscription à nos tout-petits...

Les opérateurs de téléphonie mobile (Orange, 
Bouygues Telecom, SFR, Free) prévoient 
d‘éteindre progressivement leurs réseaux 2G 
puis 3G. Ces réseaux, développés dans les 
années 1990 et 2000 deviennent obsolètes: les 
réseaux 4G et 5G sont plus sûrs, plus rapides et 
moins énergivores.

Chaque opérateur, en tant que propriétaire du 
réseau, choisit la date de l‘extinction. Estimez 
ces fermetures entre mars 2026 et fin 2028?

A ce jour, le réseau 4G est déployé sur 99,8% 
des sites d‘émission 2G ou 3G. La technologie 
est disponible, la transition reste à opérer pour 
quelques usages très spécifiques.

Pour les particuliers, cela concerne 
essentiellement l‘usage des téléphones 
portables d‘anciennes générations. Ceux-ci 
doivent être remplacés par des téléphones 
compatibles avec les réseaux 4G ou 5G, ce qui 
est le cas des nouveaux téléphones mobiles.

La commune de Marbois a acquis l’ancien 
presbytère du Chesne situé à coté de la Mairie. 

A l’occasion de la brocante du 1er mai organisée 
par le Chesnon, la municipalité a décidé de 
procéder à un ”vide maison”. Le principe est 
simple, TOUT DOIT DISPARAITRE ou sera emmené 
en déchèterie.
Ce jour là donc, vous venez, choississez un objet, 
un meuble, un livre, un bibelot, de la vaisselle, des 
torchons, serviettes, une assiette de décoration... 
vous proposez un prix et vous repartez avec.

L’argent récolté servira à financer un voyage 
pour les enfants de l’école.

Transports vers la déchèterie
Parfois des déchets provenant de remorques 
de particuliers tombent sur les routes menant 
à nos déchèteries. Ces déchets constituent 
notamment un danger pour les automobilistes.

Nous vous demandons de bien vouloir bâcher 
vos remorques ou sangler correctement vos 
chargements lorsque vous venez en déchèterie. 

La sécurité est l’affaire de tous !

Pour rappel :
L’article R312-19 du Code de la route impose 
de prendre toutes les précautions qui vont 
permettre au chargement d’un véhicule de 
ne pas causer de dommage ou de danger. Si 
un conducteur ne respecte pas les obligations 
d‘arrimer solidement son chargement et de fixer 
correctement les bâches au véhicule, il s’expose 
à une contravention de 3ème classe, punie d‘une 
amende de 450 €.



L’ensemble de ces travaux s’est déroulé sur les 
mois de Janvier et Février, avec une parfaite 
coordination des entreprises présentes : 
Eco2baies pour les fenêtres, Pannier pour 
l’isolation, Hugonnier pour l’électricité, Climat 
Energy Concept pour la Pompe à Chaleur et 
Amigon pour la peinture.

Initialement, nous avions prévu de ne peindre 
que le nouveau plafond, mais compte tenu de 
la vétusté de lieux, nous avons fait repeindre 
l’ensemble des murs et boiseries.

Le montant de l‘investissements s’élève à 58 003 €

Il ne reste plus qu’à étudier la mise en œuvre 
d’une solution phonique car la mise en place du 
BA13 au plafond, nécessaire pour la conformité 
incendie engendre une résonnance quelque 
peu désagréable.

Maintenant que la salle des fêtes du Chesne est 
remise au goût du jour, il nous faudra penser à 
la salle des fêtes des Essarts, qui, si les travaux 
d’isolation et la pompe à chaleur ont été réalisés, 
il n’en reste pas moins qu’un rajeunissement 
s’impose.
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Peau neuve pour la salle des fêtes
Dans la continuité de la suppression des 
chaudières au fuel et au gaz de nos bâtiments 
communaux, il nous restait, pour finaliser ce 
dossier le remplacement de la chaudière à 
gaz de la salle des fêtes du Chesne par une 
pompe à chaleur air/eau. Toutefois, pour être 
efficace, cette dernière doit bénéficier d‘un 
environnement bien isolé. 

Notre salle des fêtes datant des années 80, il 
nous a fallu prendre en compte ce paramètre 
afin d’obtenir un réel gain sur nos dépenses 
énergétiques. Aussi, parallèlement au chantier 
de la pompe à chaleur, nous avons lancé 
l‘abaissement du plafond afin de réduire le 
volume à chauffer

 

Mise en place d’une isolation au plafond avec 
pose de 2 BA13 afin de répondre aux normes 
incendies, changement des fenêtres (hormis la 
baie vitrée), mise en place de volets électriques,
changement de la porte d’entrée, réglage des 
portes donnant sur la cuisine et le couloir et 
pose de volets électriques.
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et votre sécurité...
Le Plan Communal de Sauvegarde

Dernière minute : concours de pêche

Le Plan Communal de Sauvegarde est un outil 
de gestion des crises au sein des communes 
qui permet de préparer la réponse à tout type 
d’évènements pouvant impacter la population. 

Ce plan contribue, à l’échelle communale, à la 
prévention des risques et à la gestion des crises 
associées. Il est rédigé dans chaque commune 
afin de pouvoir faire face aux catastrophes et 
aux sinistres majeurs : tempêtes, crues, fortes 
chutes de neige, pluies torrentielles, canicule, 
accidents graves de la circulation routière… 

Dans le cadre du renforcement du plan de 
sauvegarde communal de Marbois, une 
commission a été mise en place afin de 
réactualiser ce document.

Nous aurions besoin de vous pour créer un 
annuaire des compétences et ressources de la 
commune :

Nouveau succès pour le concours de pêche 
organisé par l’amicale des chasseurs des Essarts 
le dimanche 12 avril à la mare d’Arpentigny.

61 pêcheurs ont démarré à 8h pour titiller la truite 
avec un très beau soleil mais un peu frais au 
démarrage. A 11h30, au moment de la pesée, 
très peu de truites avait été pêchées. Une bonne 
soixantaine sur près de 230 lâchées la veille. 

Les Marboisiens ont très bien défendu nos 
couleurs. Proclamation des résultats :
1er : Clément Lefer de Saint Denis du Béhélan 
2ème : Manu Cecil de Roman, 3ème Samuel 

Cléradin des Essarts,
1ère dame : Laura de Sébécourt
1er enfant : Léo Urim de Barc

Les organisateurs heureux de ce succès nous 
ont donné rendez-vous l’an prochain.

  - �métiers de service : santé, enseignants, 
pompiers, BTP, métiers du TP, métiers de 
bouche, agriculteurs, bucherons,

  - �compétences : permis de transport en 
commun, poids lourds, littéraire et langues 
étrangères, plombiers, électriciens, espaces 
verts,

  - �Matériel : pelleteuses, camions-bennes, 
bétaillères, motopompes, groupes 
électrogènes,

  - �référents de quartier : 				  
Vous trouverez à l’accueil de la Mairie un flyer 
qui vous permettra de vous faire connaitre, 
ainsi en le complétant la communauté 
Marboisienne pourrait compter sur vous dans 
le cadre d‘une catastrophe.

Votre contribution et votre aide sont 
indispensables à la bonne élaboration de ce 
plan et la commission vous remercie vivement 
par avance.
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A vos crayons...
...et vos cerveaux !

Solution du jeu du n° 39 : le code à 3 chiffres
pour déverouiller le cadenas était le 870.

Mise à jour de vos adresses : avis aux retardataires
En 2023, la commune a effectué une re-
dénomination et re-numérotation de nos 
voies. Des certificats d’adressage ont été 
délivrés ainsi que des plaques de rue pour 
les propriétaires et/ou locataires concernés 
afin qu’ils puissent apposer le nouveau 
numéro et effectuer les démarches auprès 
des différents organismes.

A ce jour, nous constatons encore qu’un 
certain nombre d’entre vous n’ont toujours 
pas mis à jour leur adresse, n’y apposé la 
nouvelle plaque. Ces changements étant 
pris par arrêté du Maire, vous êtes dans 
l’obligation de régulariser votre situation. 
La mairie vous délivrera jusqu’au 31 août 
2026 des certificats d’adressage pour la 
régularisation de vos dossiers administratifs. 
Passé ce délai, toute demande sera refusée. 

Nous vous rappelons que le nouveau 
numéro doit être apposé. Si vous souhaitez 
un nouveau certificat pour régulariser votre 
adresse, merci de vous présenter en mairie.

Aux nouveaux venue à Marbois
Le recensement de la population effectué 
en début d’année 2025 a permis de fournir 
des statistiques déterminantes établies 
par l’INSEE. Outre le nombre d’habitants, le 
résultat permet l’attribution d’une dotation. 
Répondre au recensement, c’est permettre 
à la commune de disposer de ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement. 
En aucun cas de s‘immiscer dans votre foyer. 
C’est pourquoi nous invitons les nouveaux 
résidents à se présenter auprès des services 
de la mairie. 

L‘espace Jeu de Pierre-Michael


